PANNEAUX ÉLECTRONIQUES D’INFORMATION

La ville de Cébazat vient d’installer un panneau électronique d’information qui servira notamment à annoncer les événements municipaux et associatifs se déroulant sur notre commune.

Ce nouveau support de communication, permettra de compléter le dispositif d’affichage déjà installé et ainsi éviter les panneaux aux feux tricolores, cette pratique étant, d’une part, interdite par la loi et d’autre part coûteuse pour les associations.

Cet espace de communication est gratuit, et ouvert à toutes les associations de Cébazat. Il vous permettra donc de réaliser des économies.

Publication des informations

Les panneaux sont la propriété de la ville de Cébazat. Les informations municipales restent donc prioritaires.

Quels sont les messages acceptés ?
Cet affichage est proposé gratuitement:

· pour annoncer les manifestations organisées par les associations Cébazaires,

· pour des événements non commerciaux se déroulant sur notre commune,

· pour des causes nécessitant une communication vers le grand public, comme les causes humanitaires.

Quels sont les messages refusés ?

Seront automatiquement refusées les messages à caractères : religieux, syndical, politique, privé (particulier ou entreprise), commercial, d’autres communes, événements associatifs interne (galette, bûche de Noël…).

Comment faire paraître vos informations ?

Il faut en faire la demande au moins 15 jours avant la date de parution souhaitée grâce au formulaire ci-joint. Toute demande hors délais ne sera prise en compte que dans la limite des espaces disponibles et ne sera pas prioritaire.

DATE DE DEMANDE :

NOM DU RESPONSABLE :


NOM DE L’ASSOCIATION : 

(S’il y a lieu, le nom de la section)

ADRESSE :

NATURE DE LA MANIFESTATION :


DATE DE LA MANIFESTATION :


LIEU : 


DATES DE PUBLICATION :


Composez votre message (une lettre par case) :

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Le service associations se réserve le droit de reformuler votre message si nécessaire. Votre demande sera prise en compte dans la limite des places disponibles et par ordre d’arrivée

